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DELIBERATION N° 48

OBJET : RAPPORT DE MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL N°48
REPARTITION  DES  CREDITS  D’  INSERTION-  SUBVENTIONS  AUX 
ASSOCIATIONS HABILITEES LOGEMENT. 

RAPPORTEUR : Monsieur Jean VILA

DELIBERATION :

LE CONSEIL GENERAL,

VU le rapport N° 48 de son Président 

VU les crédits inscrits au chapitre 15 du budget départemental

Et après en avoir délibéré,

DECIDE 
-  D’approuver  la  participation  financière  du  Conseil  Général  pour  les 

associations habilitées Logement. 
-  De  mobiliser  416  095  €  pour  le  paiement  de  ces  subventions  pour  6 

associations ou organismes, représentant à ce jour 10 actions pour 2007.
- De donner délégation au Président pour la signature des conventions et de 

tout document afférant à l’application de cette délibération.

La présente délibération a été adoptée en séance publique par 22 voix pour 
et 8 abstentions.

Le vote a eu lieu à main levée.

ONT VOTE POUR :
M. Jean-Louis ALVAREZ, M. Georges ARMENGOL, M. Pierre AYLAGAS, M. Christian BLANC, M. 
Christian BOURQUIN, M. Alain BOYER, M. Louis CASEILLES, M. Guy CASSOLY (absent,  ayant 
donné  pouvoir  à  M.  Jean-Louis  ALVAREZ),  M.  Henri  DEMAY,  M.  Pierre  ESTEVE,  M.  Robert 
GARRABE, M. Jean-Jacques LOPEZ, M. Marcel MATEU, M. Michel MOLY, M. René OLIVE, Mme 
Marie-Cécile  PONS  (absente,  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Fernand  SIRE),  M.  Elie  PUIGMAL,  M. 
Bernard  REMEDI  (absent,  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Christian  BLANC),  M.  Alexandre  REYNAL 
(absent,  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Pierre  AYLAGAS),  M.  Antoine  SARDA (absent,  ayant  donné 
pouvoir à M. Jean VILA), M. Fernand SIRE, M. Jean VILA.
ETAIT ABSENT EXCUSE : M. Jean CODOGNES
SE SONT ABSTENUS :
M.  Jacques  BOUILLE  (absent,  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Henri  CARBONELL),  M.  Henri 
CARBONELL, M. Jean-Luc ENGLEBERT (absent, ayant donné pouvoir à M. Pierre ROIG), M. Serge 
FA, M. Jean MAYDAT, M. Jean RIGUAL (absent, ayant donné pouvoir à M. Jean SOL), M. Pierre 
ROIG, M. Jean SOL.

La séance était présidée par Monsieur Christian BOURQUIN et Monsieur 
Marcel MATEU faisait fonction de Secrétaire.

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL

Christian BOURQUIN



Annexe à la délibération N° 48 du 30 juillet 2007

CRÉDITS D’INSERTION – SUBVENTIONS AUX  ASSOCIATIONS HABILITÉES 
LOGEMENT

Association 2007 2008 2009
Sésame à Prades- 22 000 € voté en 2006 25 500 €

Etape Solidarité
(accueil de jour et hébergement d’urgence) 

10 000 € voté en 2006
Convention triennale 2007- 2008- 2009

10 000 €

Etape Solidarité
(Maison- Relais) 15 000 € voté en 2006

Convention triennale 2007- 2008- 2009

15 000 €

Solidarité 66- 130 616 € voté en 2006
Convention triennale 2007- 2008- 2009

140 000 € 130 000 € 100 000 €

ACAL / SEUIL- 102 000 € voté en 2006 102 500 €
TOTAUX 293 000 € 130 000 € 100 000 €

Association 2007 2008 2009
Sésame à Prades- 48 000 € en 2006 pour 2 

ETP
Convention triennale 2007- 2008- 2009

50 000 € 51 000 € 52 000 €

FDPLS à Céret- 48 000 € en 2006 pour 2 ETP 60 000 €
TOTAUX 110 000 € 51 000 € 52 000 €

Association Intitulé de l’Action Proposition 
FDPLS/ Céret AVENANT  2006 :  Etude sur  la  vacance  sur  le 

territoire du Pays- fiche action 30/31 au titre 
du contrat de Pays- 

2 355 €

FDPLS/ Céret AVENANT  2007     :   La  FDPLS  souhaite  réaliser  une 
animation et des études de faisabilité pour la production 
de  logements  conventionnés  au  travers  de  baux  à 
réhabilitation.  L'objectif  est  de  proposer  du  logement 
conventionné  adapté  à  la  demande  recensée  et  de 
favoriser la revitalisation du milieu rural par le logement. 
Cette  action  se  déroulera  en  plusieurs  phases  : 
Démarche  auprès  des  propriétaires  et  des  élus  pour 
une  présentation  de  l’outil  bail  à  réhabilitation  ; 
Réunions  d’information  dans  le  cadre  des 
communautés  des  communes  ;  Rencontre  avec  les 
personnes  intéressées  par  ce  projet  ;  Visite  (s)  des 
lieux avec un bureau d’étude ; Détermination du projet ; 
Etude de faisabilité ; Rencontre avec le propriétaire et 
négociation.

9 240 €

TOTAUX 11 595 €

L’assemblée départementale est sollicitée pour 1 500 € à verser à la CAF, pilote de cette action.
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